
FICHE FAMILLE 

-Du 06 septembre 2021 au 30 juillet 2022- 

MAISON DES JEUNES 

Communauté de Communes des Collines du Perche 

 

-Parents (ou tuteurs)- 
 

- Nom :     Prénom :   

N° tél portable :    

e-mail : 

 

- Nom :     Prénom :   

N° tél portable :    

e-mail : 

 

 

Enfants pouvant fréquenter l'accueil ados (11-17 ans) - (à partir de la 6e) 
 

- Nom :      Prénom : 

Date de Naissance :  

N° tél portable :    e-mail : 

- Nom :      Prénom :  

Date de Naissance :    

N° tél portable :    e-mail : 

- Nom :      Prénom : 

Date de Naissance :    

N° tél portable :    e-mail : 

- Nom :      Prénom : 

Date de Naissance :  

N° tél portable :    e-mail : 

 

 
Adresse : N° et rue :      

Code Postal :   Ville : 

N° tél domicile :     

 

Personne à prévenir en cas d'urgence : 

Nom : 

Téléphone : 
 

Etes-vous allocataire ?    

 CAF   MSA   Autre 

N° d'allocataire :  
 

Généralités : 

La famille autorise la MDJ, pour le bon fonctionnement du centre ou en cas d’urgence 

médicale, à faire transporter ses enfants : 

 - en voiture personnelle (par les responsables de la MDJ, par son personnel ou 

par d'autres familles)       Oui   Non 

 - en véhicule collectif (minibus, car, SNCF...) Oui   Non 

La famille autorise la MDJ à prendre toutes les dispositions nécessaires, y compris de 

permettre l’hospitalisation ou toutes autres interventions médicales en cas de problème 

de santé       Oui   Non 

La famille autorise le service à lui envoyer des messages d'information sur les activités 

qu'elle propose (courrier, mail, sms)             Oui Non  

La famille accepte la diffusion de photos de ses membres par la MDJ à des fins de 

communication et de promotion :    Oui  Non 

La famille atteste avoir pris connaissance des valeurs éducatives défendues par la MDJ 

et accepte les principes fondamentaux de son règlement intérieur.   

Fait à                , le   Signature d'un des parents  
 

 

Important : pour la validité de l'inscription, la fiche famille, la fiche sanitaire et 

l’attestation d’assurance doivent être remplies et rendues pour chacun des enfants 

fréquentant l'accueil ados et une cotisation de 8€ par jeune doit être réglée. (Règlement 

espèce ou par chèque à l’ordre du Trésor Public) 


